
Chères Buissardes, chers Buissards,

C’est avec une profonde reconnaissance et un réel plaisir que je
m’adresse à vous pour ce premier mot en tant que Maire de 
Saint Blaise du Buis.

Un merci particulier à celles et ceux qui ont soutenu notre liste « Avec vous pour Saint Blaise du
Buis ». Nous maintenons notre engagement, à savoir mettre en œuvre un programme axé sur le
dialogue, la transparence et l’action collective, pour faire de Saint Blaise du Buis un village où
chacune et chacun se sent écouté.e et impliqué.e.

Je tiens également à remercier le Conseil Municipal, qui m’a accordé sa confiance le 20 mars
dernier en m’élisant maire de la commune. Ensemble, nous nous attachons à construire une équipe
soudée, à votre service, pour répondre aux enjeux de notre territoire.

Concrètement, où en sommes-nous ?

Ces dernières semaines, nous avons posé les bases de notre action. Après l’énergie de la
campagne, il était essentiel de prendre le temps de bien nous organiser pour servir efficacement
vos intérêts.
Nous avons structuré notre équipe : nomination des adjoint·e·s, désignation des délégués et des
membres dans les commissions.
Nous avons renforcé nos liens avec les communes voisines et nous nous sommes plongé·e·s dans
les dossiers, comme la réception des travaux de la Résidence Seniors Inclusive, la coordination
avec la commune d’Apprieu pour les travaux du pont du Châtelard ou l’amélioration de l’accueil de
vos enfants pendant les temps du périscolaire.

Une nouvelle feuille du Buis 

“Nous savons à quel point il est
important de vous tenir informé·e·s
de manière claire et régulière. C’est

pourquoi nous repensons notre
façon de communiquer avec vous.

Cette nouvelle feuille du Buis en est
la première illustration : épurée,

mais riche en informations utiles.
Elle évoluera dans les mois à venir
pour devenir encore plus lisible et

esthétique.”

Parallèlement, nous coordonnons nos missions avec les
services municipaux, qui assurent la mise en œuvre de nos
actions au quotidien. Ensemble, nous œuvrons pour vous offrir
un service public de qualité, adapté à vos besoins.

Dans les semaines et les mois à venir, nous continuerons à
vous informer, à vous consulter et à agir pour que Saint Blaise
du Buis reste un lieu de vie où il fait bon vivre, où chacun·e
trouve sa place.
En attendant, je vous souhaite une excellente lecture et vous
dis à très vite pour de nouvelles actualités !
Avec toute ma sympathie,

Carole Longechamp , Maire de Saint Blaise du Buis.

LA FEUILLE DE BUIS

LE MOT DU MAIRE

Bulletin municipal 
Mars-avril 2026

Je tiens tout d’abord, à vous dire Merci. Merci pour votre mobilisation
exceptionnelle lors des élections du 15 mars dernier, avec un taux de
participation de 74 % — bien au-delà de la moyenne nationale. Ce résultat
témoigne de votre attachement à notre village et à la démocratie locale. Quel
que soit votre choix ce jour-là, sachez que votre voix compte, et que nous
travaillerons pour toutes et tous.



Calendrier - infos pratiques 

Coupures de courant pour travaux en raison de travaux sur le réseau de distribution réalisés par
ENEDIS.
Mercredi 6 mai de 13h45 à 16h15 route du Rivier, route du Grand Voye, chemin des Chênes,
Mardi 19 mai de 13h30 à 16h30 : route du Guichard, route du Mollard, route du Devez.

Il est recommandé de débrancher les appareils avant l’heure de début de coupure indiquée, et de
les rebrancher une fois le courant rétabli.
Les horaires de rétablissement du courant sont suivis sur le site enedis.fr

Vendredi 15 mai, la mairie sera ouverte.

Permanences d’accueil 
Lundi 15h-17h
Mardi 10h - 12h
Mercredi 10h-12h
Vendredi 16h-18h

Vendredi 8 mai : commémoration du 8 mai 1945 en partenariat avec le FNACA Fédération
Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie.  
Rdv 10h devant le Monument aux morts.

Ecole : activités vélo organisées sur le parking de la Halle du Buis les mardis après-midis 28 avril, 
5, 12, 19, 26 mai et 2, 9, 16, 23, 30 juin.
Un arrêté interdit le stationnement des véhicules sur ces dates. 

Les élections municipales

15 mars 2026

Participation : 634 votants soit 73,98%
Votes blancs : 3 soit 0,47%
Votes nuls : 3 soit 0,47%

Liste Avec vous pour Saint Blaise du Buis élue avec 341 voix soit 54,3%

Accueil téléphonique 
04 76 65 65 00
Cantine-garderie 
04 76 05 09 11 / 06 67 81 01 42
Ecole élémentaire de Saint Blaise du Buis
04 76 65 97 69
Ecole maternelle de Réaumont 
04 76 91 53 93
Messes 
04 76 05 12 66
ndvouise.fr

 Samedi 27 juin  => Kermesse de l’école

Jeudi 21 mai 20h  => Conseil Municipal

Ateliers zéro déchet du Pays Voironnais - les prochaines dates :
- Jeudi 21 mai à 17h30 : initiation au lombricompostage
- Jeudi 21 mai à 16h30 : atelier jardiner au naturel
- Vendredi 22 mai à 13h30 ou 15h30 : atelier compostage
Pour en savoir plus, s’inscrire gratuitement, flasher le qr code. 



Installation du nouveau conseil municipal : 
Carole Longechamp, Serge Noguer, Yvette Perrin, Pierre Barbian, Sabine Boget, Nicole
Thielens, Christian Balme, Thierry Guette, Gilles Bourdariat, Chrystelle Ruynat, Guillaume
Carayol, Céline Melin, Nathalie  Faure, Elvira Afonso Sarat, Julien Boulord.
Carole Longechamp, élue maire de Saint Blaise du Buis.
Serge Noguer, 1° adjoint - Yvette Perrin, 2° adjointe - Pierre Barbian, 3° adjoint - Sabine
Boget 4° adjointe.

Vendredi 20 mars 2026

Premiers conseils municipaux

Election des conseillers délégués : Gilles Bourdariat et Guillaume Carayol.
Désignation des commissions et élection des membres. 
Carole Longechamp est Présidente d’honneur de toutes les commissions. 
Un vice-président est nommé (ci-dessous souligné). Les membres sont élus à la majorité.
Les commissions sont :

municipales (composées uniquement de membres élus) 
extra-municipales (composées d’élus et d’habitants du village). Elles seront
constituées d’ici juin.

Jeudi 2 avril 2026

Finances 
Serge Noguer, Pierre
Barbian, Guillaume Carayol,
Sabine Boget, Gilles
Bourdariat, Nathalie Faure.

Travaux, voiries et bâtiments
communaux 
Serge Noguer, Pierre Barbian,
Guillaume Carayol, Thierry Guette,
Céline Melin, Julien Boulord.

Appels d'offres et marchés à
procédures adaptées :
Titulaires : Serge Noguer, Pierre Barbian,
Nathalie Faure. Suppléants : Guillaume
Carayol, Sabine Boget, Christian Balme.

Urbanisme 
Pierre Barbian, Christian
Balme, Nicole Thielens,
Thierry Guette.

Environnement, cadre de
vie et mobilité
 Pierre Barbian, Chrystelle
Ruynat, Céline Melin, Gilles
Bourdariat, Serge Noguer.

Enfance, jeunesse,
éducation :
Sabine Boget, Gilles
Bourdariat, Chrystelle
Ruynat, Céline Melin.

Animation, vie du village, association,
économie locale
Gilles Bourdariat, Nicole Thielens, Serge
Noguer, Sabine Boget, Yvette Perrin, Elvira
Afonso Sarat, Pierre Barbian.

Logements municipaux 
Guillaume Carayol, Thierry
Guette, Christian Balme,
Yvette Perrin, Julien Boulord.

Participation citoyenne 
Carole Longechamp, Sabine
Boget, Nicole Thielens,
Yvette Perrin, Gilles
Bourdariat.

Communication 
Carole Longechamp, Sabine
Boget, Nicole Thielens, Serge
Noguer, Elvira Afonso Sarat



Réception du chantier de la Résidence Senior Inclusive
(RSI, suivi des réserves et des aménagements
complémentaires),
Aménagement des appartements (compteurs, cuisines,
mobiliers...),
Aménagement des locaux de la Maison des Assistantes
Maternelles,
Réception de la voierie route du coteau,
Plannification des travaux du pont du Châtelard (route
des Forges),
Veille et interventions d’entretien sur la commune,
Plannification à venir des rencontres dans les bourgs de
la commission travaux entre juin et septembre.

Point sur les locations en cours des logements autour de la Mairie (5 logements hors
résidence),
 Prise en main des dossiers de demandes de logements en cours, réalisation de
nouvelles visites de personnes intéressées par la résidence. A ce jour 8 logements sur
21 ont été attribués, 4 dossiers sont en cours de constitution,
 Réception du mobilier pour la résidence et préparatifs pour les premiers
emménagements juin / juillet (dépendant de la levée des réserves des travaux et de la
réception du mobilier),
 Rencontre avec le médecin pour préparer l'installation programmée pour septembre.

Etat des lieux en cours des associations et de l’utilisation des salles communales,
Réflexion concernant l’impact sonore et la sécurité autour des salles communales,
Rendez-vous en cours concernant l’animation et l’économie locale.

TRAVAUX

LOGEMENTS COMMUNAUX

VIE DU VILLAGE ET VIE ASSOCIATIVE

Reprise des dossiers laissés en suspens,
Mise en place d’un accompagnement dans le montage de vos dossiers d’urbanisme
avant le dépôt des demandes d’autorisations : permis de construire et déclaration
préalable. Pour prendre rdv : m.stblaise@wanadoo.fr.

URBANISME

Les actions entreprises

Les travaux au carrefour
du Petit Voye ont été
engagés et financés par
la précédente
municipalité. Ils visent la
création de places de
stationnement pour les
habitants du hameau. 



Aménagement du planning des agents en charge du périscolaire afin d’assurer une
continuité de service malgré des absences,
Présence de deux agents jusqu’à 18h30 en garderie du soir afin d’assurer une
surveillance optimisée,
MIse en place des repas alternatifs le midi : menus équilibrés sans viande ni poisson.

Démarrage du partenariat avec les autres équipes municipales sur des sujets concrets
comme l’organisation du forum des associations et la convention de partenariat avec
l’accueil de loisirs Les Petits Potes.

COEUR VERT

PERISCOLAIRE / EXTRASCOLAIRE

Constitution du CCAS 
4 membres élus : Yvette Perrin, Guillaume Carayol, Chrystelle Ruynat, Nathalie
Faure,
4 membres nommés : Chantal Bernard Jacolin, Annie Morel Biron, Charlotte
Bourdariat, Anthony Berçon.

Veille sur les informations et partenariats pertinents à nos futures actions. 

CCAS

MARIAGE : Inès TAMBE et Mohamed SOUARE le 7 février.

NAISSANCE : Nuno DERVAUX le 17 février à Voiron.

ETAT CIVIL



Il a gardé son humour ces dernières semaines encore malgré
son combat contre sa maladie, et il s’est étiolé comme une
plante pour rejoindre le paradis du jardin enchanté.

Gardons-le dans notre cœur et ayons toujours une forte
pensée pour lui lors de nos prochains ateliers. 
Annie MB

Depuis cinq années, Roger Chevalier, dit «  Mr Tomate » participait aux animations du
verger communal «  verger de l’Amitié » ainsi nommé par les membres bénévoles et les
enfants des classes de CM1 et CM2 en 2022, à la suite d’un choix fait parmi de
nombreuses propositions.
C’est dans ce lieu qu’il venait nous donner ses précieux conseils de jardinier averti.
Représentant l’association « Jardinot » et président du comité local du voironnais, il nous
a permis d’adhérer à celle-ci. Une convention a été signée avec la mairie de Saint Blaise du
buis en 2025.

Hommage

RESPECTONS NOUS
Au cours du mois écoulé, des actes d’incivilité ont été signalés. La gendarmerie de
Renage a été interpelée par la municipalité  à plusieurs reprises.

Altercations entre habitants en raison de circulations motorisées trop rapides,
dangereuses et bruyantes. Circulation d’engins à deux roues en vitesse excessive en
centre bourg et sur les chemins de promenade, le dimanche,
Gestes d’incivilité,
Comportements  non respectueux du recueillement au cimetière.
Tapage nocturne et incivilités régulières aux abords de la salle La Sure lors des
locations le week end.

Nous vous rappelons que ces agissements constituent des infractions au regard du code
pénal ou du code de la route. Il est nécessaire que chacun adopte un comportement
respectueux des autres et de notre environnement.

Halte au bruit le dimanche, jour de repos !!
Les travaux de bricolage, de jardinage utilisant des appareils susceptibles de causer une
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore ne sont autorisés que sur les
créneaux : 

Jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Chiens tenus en laisse en forêt
Du 15 au 30 juin, il est interdit de laisser son chien divaguer en liberté en forêt pour
préserver la période de nidification et la faune sauvage. 
Un chien sans laisse peut être sanctionné par une amende jusqu’à 750€

Appel au civisme et au respect



Savez-vous ce qu’est un Système d’Échange Local, ou SEL ? Il s’agit d’une
plateforme communautaire d’entraide permettant de se rendre des services, de se
prêter des objets ou de s’en donner. Notre SEL local regroupe les 5 communes du
Cœur Vert à savoir St Blaise du Buis, Réaumont, St Cassien, La Murette et
Charnècles.
Cette année, nous sommes très heureux de vous dévoiler la nouvelle plateforme du
SEL, créée en interne, à l'adresse suivante : https://sel.ecodupartage.fr (les étapes
d’inscription sont détaillées sur la page d’accueil).
En sollicitant la communauté du SEL, vous simplifiez votre vie tout en renforçant les
liens sociaux dans votre village. En empruntant au lieu d’acheter, pour un besoin
(ou une envie) temporaire, vous favorisez le réemploi et faites des économies. En
échangeant des services, vous y ajoutez entraide et partage.
Quelques exemples réels d’échanges : aide informatique, prêt d’un stérilisateur à
bocaux, aide pour transporter un meuble, gardiennage de chat ou de poules, don
de palettes en bois, prêt d’un porte-vélo, et bien d’autres.
Alors à très bientôt sur notre nouvelle plateforme !"

LE SEL DES 5 COMMUNES DU CŒUR VERT FAIT PEAU NEUVE EN 2026 !

DES NOUVELLES DU SEL

Economie
locale

BIENVENUE DANS NOS FERMES

Cette manifestation organisée par la chambre
d’agriculture fête ses 30 ans, elle verra encore une
fois une exploitation de Saint Blaise du Buis participer
à cet évènement.
 La ferme de la MATINIERE, située dans la plaine du
Voye ouvre ses portes Les 9 ET 10 MAI DE 10H à 17H.
Venez nombreux découvrir l’exploitation, le travail
des agriculteurs, les animaux, nos produits…Des
visites de la ferme seront effectuées afin de faire
découvrir nos pratiques, les bâtiments, les vaches et
leurs veaux, l’organisation d’une journée type à la
ferme et pour finir une dégustation des fromages
élaborés avec le lait de nos vaches, affinés et
conservés dans nos caves. Au moment de la traite,
possibilité de donner les biberons aux veaux.
Bien sûr il sera toujours possible de se restaurer sur
place, le menu Burger à la raclette ou le menu Fondue
au cidre, sur réservation. Les enfants auront aussi un
espace dédié avec diverses animations, toboggan
dans la paille, coloriage, maquillage… 
Réservations et renseignements : 06 73 81 10 03

https://sel.ecodupartage.fr/


Les assistantes maternelles de la MAM Pazapa de Saint Blaise du Buis intégreront
bientôt leurs nouveaux locaux dédiés à l’accueil de la petite enfance, au sein du

bâtiment de la Résidence Sénior Inclusive.

 Les locaux proposeront tout le confort nécessaire pour le jeune enfant et les
professionnels. Il est situé en rez de jardin orienté Sud, dans une enceinte sécurisée. Les
enfants bénéficieront d’une grande salle commune de jeux et d’éveil, de trois salles de

sieste et d’un espace extérieur sécurisé. Les professionnelles de la petite enfance
disposeront d’un bureau, d’une cuisine pour préparer les repas, de sanitaires adaptés

aux petits et d’un espace pour accueillir les parents. Le nouvel espace MAM est un
formidable lieu pour réaliser un accueil de qualité.

Qu’est-ce qu’une MAM ? 
La Maison d’Assistantes Maternelles est un lieu

pour les assistantes maternelles qui souhaitent
exercer dans un autre lieu d’accueil que leur

domicile ou celui des représentants légaux des
enfants. 

Légalement, la MAM peut accueillir jusquà 6
assistantes maternelles dont maximum quatre

simultanément. 

NOUVELLE MAM  A SAINT BLAISEPetite enfance

Employer une assistante maternelle : et pourquoi pas ?

Trouver le bon mode d’accueil pour son enfant, c’est souvent un vrai casse-tête. Et si la
solution idéale était tout simplement l’assistante maternelle ?

À la fois professionnelle de la petite enfance et véritable partenaire au quotidien, elle
accueille votre enfant dans un cadre familial, rassurant et adapté à son rythme. Et puis,

il y a ce lien de confiance qui se crée au fil des jours.
Alors oui, employer une assistante maternelle, c’est aussi des démarches

administratives… mais pour avoir une telle qualité d’accueil, ça vaut largement la peine
!...et pour les tracas de l’administratif et la recherche de votre assistante maternelle,

contactez le Relais Petite Enfance, il vous accompagnera.
Vous hésitez encore ? 

AIPE Moirans : Maison des petits pas- 90 rue des fleurs - Moirans - 07 49 83 62 07
aipe.petite.enfance@gmail.com

LES CONSEILS DE ….

Agenda : Les prochains ateliers enfant-parent à l’Aipe 
Massage bébé dès la naissance les vendredis après-midi à partir du 22 mai à la MPE
de Moirans
Stage Découverte du maquillage festif les 5 et 6 juin à Moirans

Renseignements et inscriptions 07 49 83 62 07 / aipe.petite.enfance@gmail.com



« Les cinq enseignantes ont répondu positivement aux
propositions d’animations d’Annie au 

« verger de l’amitié » pour 2026.
Nous avons débuté avec les CM1 , le 31 Mars, aidés de

Charlotte, Hélène, Yvette et Pierre.
Pierre leur a montré et expliqué le greffage des arbres

fruitiers, puis les écoliers se sont répartis en
plusieurs groupes pour confectionner des cairns près

de l’abri du pressoir.
D’autres ont confectionné des barrières en osier le long

du chemin des sens , certains autres ont
réalisé des plessis en osier pour délimiter le stockage

du compost et du broyat.
Les quatre autres classes investiront le verger fin Avril

et début Mai pour d’autres animations. »
Annie MB

Le 19 mai l’école élémentaire de Saint-Blaise-du-Buis renouvelle la
participation au Concours des écoles à vélo.

La récompense “plaque école Vélomobile” dépend du
pourcentage d’élèves venus à l’école à vélo le 19 mai.

Au delà de cette récompense symbolique, c’est l’occasion
d’encourager l’autonomie des enfants, favoriser l’activité physique

des enfants, pratiquer le partage de la route !
Merci à l’équipe enseignante qui inscrit l’école dans cette

dynamique.

Enfance -
Education

Le sou des écoles vous invite à sa fête de
printemps le samedi 30 mai 

à la salle des fêtes de Réaumont !
Rendez-vous à 15h30 pour un spectacle

familial et interactif : 
“le secret du jardin de Clément”

(billetterie en ligne obligatoire) ! 

La fête se poursuivra avec un concert
gratuit à  partir de 18h.

Restauration et buvette sur place,
planches de charcuterie en pré-

commande.
Billetterie et pré-commandes : https://
tinyurl.com/fete-printemps-Reaumont

ECOLE

ECOLE AU VERGER

SOU DES ECOLES



Les vacances d’avril – Séjour été à Charavines - Assemblée générale
Les vacances de printemps se sont déroulées dans les locaux de l'école de La

Murette. Des défis sportifs, jeux d'équipes et découverte du Rugby en partenariat
avec SOV ont été proposés aux enfants, afin de leur faire découvrir les valeurs et

la pratique de ce sport.
Les inscriptions pour les séjours d’été ouvrent le 23 avril. Cette année, direction

Charavines pour un séjour sur le thème aquatique du 20 au 24 juillet ! Les
enfants profiteront d’activités voile et paddle, dans un cadre naturel

exceptionnel, avec une expérience en tente.
Grande nouveauté : les groupes des 6-8 ans et des 8-12 ans partiront pour la

première fois en même temps ! Une belle occasion pour les frères et sœurs de
partager une expérience commune et inoubliable. 

Retour sur notre Assemblée Générale du 5 mars, avec une mobilisation un peu
plus importante qu’à l’accoutumée, ce dont nous nous réjouissons. Le bureau a

été renouvelé et plusieurs priorités ont été évoquées, notamment concernant les
inscriptions. Dès cet été, une priorité sera mise en place pour les familles

résidant dans les communes du Cœur Vert. 
Enfin, nous souhaitons adresser un immense merci à Mickael PREVITALI, qui
quittera l’association au mois de mai. Durant ses 8 années au sein des Petits

Potes, il a su faire preuve d’un investissement sans faille, d’un grand
professionnalisme et d’une capacité d’adaptation remarquable.

Nous lui souhaitons une belle continuation pour la suite de son parcours !
L. Charvet-Berrez

Le SMMAG relance, pour sa 11  édition, Faites du Vélo. ème

Du 18 au 31 mai 2026, l’aire grenobloise (Métropole de
Grenoble, Grésivaudan et Pays Voironnais) va vibrer au
rythme du vélo avec de nombreuses activités gratuites, pour
les grands… et les petits. Au programme : des activités
sportives, culturelles ou ludiques, disponibles en libre accès
ou sur inscription.
Zoom sur les activités sur le territoire du Voironnais :
·  Concert en Roue Libre à Saint-Etienne-de-Crossey le
vendredi 22 mai
·  Balades à VTT à Assistance électrique autour du lac de
Paladru, accompagnée d’un moniteur le samedi 23 mai
·  Concert de Gustus et Mélo à la Buisse, le vendredi 29 mai 
·   Un escape game géant à Vélo sur le thème d’Alice au Pays
des Vélos Merveilleux, les samedi 30 et dimanche 31 mai 
·   Projection Cinéma Tous en Selle à Voreppe, le jeudi 21 mai

Et bien plus encore sur : faitesduvelo.com
Le site web de l’événement sera en ligne, avec toutes les
informatiques et les formulaires d’inscriptions, dès le 21 avril.

ACCUEIL DE LOISIRS

Sport et
mobilité 

http://faitesduvelo.com/
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=UU9IMnpkdmJmSk9YOHVtc5pfs3MOW-DVqzo9ZijzlsgmakvGP2v1vdYvq57kGB9w&i=Z09lbVhROVBaOHd3NjZZMXTyhEShaBfVgDwl9zgx8wI&k=eFRI&r=eVVJWkdic3NtZTdZV2pycc8zBYhUdUf97xcMNazj6q62e2JO7WmxivVjiMxSGMWP4EuTUyg_I3HjrMM0JYJJ4Q&s=86aafa4a43ce0274b79aa3144354c01ba5535e17684806fb84d163a15a9cd475&u=https%3A%2F%2Ffaitesduvelo.com%2F


L’exposition annuelle de l’association
BUIS’ART ouvrira ses portes 

les samedi 6 Juin et dimanche 7 Juin,
salle de la Sure, de 10h à 18h. Nos

adhérents et leurs professeurs vous
invitent à venir découvrir une
sélection de dessins, pastels,

acryliques, huiles et aquarelles
réalisés tout au long de l’année dans

les différents cours proposés par
l’association. 

Comme les autres années, nous
organisons une loterie : 

10 tableaux offerts par les adhérents.
Le tirage se déroulera le 

dimanche 7 Juin à partir de 17 h.
Entrée libre.

Jean-Philippe Martinez, Président.

Le groupe vocal Toutes Aures et Chorale Amis Voix ont offert un moment musical 
samedi 28 mars à Saint Blaise du Buis. 

L’église était trop petite pour accueillir mélomanes et amateurs venus nombreux écouter
les choristes, ainsi que la soliste Tuline Pastutmaz et la pianiste 

Nadia Lespinasse. 
Pierre Combe, chef de chœur, a présenté un répertoire allant de la Renaissance au

XXieme siècle. 
Merci à toutes et tous pour ce beau moment de musique à Saint Blaise du Buis ! 

Pour rencontrer la chorale : répétitions salle La Sure le mardi à 20h. 
Jean-Luc Fontaine, Président de la chorale Toutes Aures. 

Associations La saison de chasse est terminée, place maintenant
aux corvées: entretien de l'ENS, des haies, mirador,

draille. Le bureau de l'ACCA remercie ses bénévoles et
les personnes présentes à notre matinée boudin qui a

été encore une belle réussite cette année.
Lionel MOUNIER, Président de l'ACCA.

CHANT

CHASSE /NATURE /
ENVIRONNEMENT

PEINTURE



Aide à la personne
Animatrices
Animateurs

Directrice de la publication : 
Carole Longechamp
Ré alisé  et imprimé  par la mairie de Saint
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FOLKLORE PORTUGAIS

Un grand merci à la municipalité pour son soutien,
ainsi qu’à toutes les personnes présentes qui ont
fait de cette journée une réussite.
APC CASA DO MINHO 

La mairie
remercie
Monsieur le
consul 
Joao Marco de
Deus pour sa
présence lors
de ce festival.

Samedi 18 avril, notre festival folklorique a rassemblé un public
nombreux dans une ambiance aussi festive que chaleureuse. Tout au
long de la journée, les sourires, les échanges et la bonne humeur ont
donné vie à un moment de partage particulièrement réussi.
Participants, visiteurs et bénévoles ont contribué à créer une
atmosphère conviviale, où chacun a pu profiter pleinement des
animations et des rencontres.
Face à cet engouement, nous espérons pouvoir proposer un nouvel
événement dans quelque temps afin de prolonger cette belle
dynamique.

Emplois

L’ADMR Apprieu/St Blaise du Buis recrute.

L’ADMR Apprieu/St Blaise du Buis est une
association locale de service à la personne.
Quels que soient leur âge et leur situation
(handicap, besoin d’aide ponctuelle, besoin
d’accompagnement…), nous aidons nos
bénéficiaires à mieux vivre à leur domicile. 
Toujours à la recherche de fées du bien-être,
nous vous proposons des contrats à plein
temps, temps partiel, sur une ou plusieurs
activités en faveur de nos bénéficiaires.
Vous avez déjà de l’expérience dans l’aide à
personne ? Postulez dès maintenant.
Vous n’en avez pas ? L’été est particulièrement
favorable à la découverte de ce métier au
service de l’autre. Etudiant(e)s, salarié(e)s
ayant besoin d’un complément de salaire,
personne en reconversion professionnelle…
vous êtes les bienvenus pour mettre votre
bonne volonté, votre compassion, votre énergie
au service de ceux qui en ont besoin au
quotidien, sur une période plus ou moins longue
selon leur situation.
Venez nous rencontrer au local, 55 route du
Rivier à Apprieu, pour parler des besoins. Vous
pouvez aussi nous contacter par mail :
admr.apprieu@admr38.org ou par téléphone :
04 76 31 38 29 / 07 70 22 00 22.

mailto:admr.apprieu@admr38.org
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	LE MOT DU MAIRE
	Chères Buissardes, chers Buissards,
	C’est avec une profonde reconnaissance et un réel plaisir que je m’adresse à vous pour ce premier mot en tant que Maire de  Saint Blaise du Buis.
	Je tiens tout d’abord, à vous dire Merci. Merci pour votre mobilisation exceptionnelle lors des élections du 15 mars dernier, avec un taux de participation de 74 % — bien au-delà de la moyenne nationale. Ce résultat témoigne de votre attachement à notre village et à la démocratie locale. Quel que soit votre choix ce jour-là, sachez que votre voix compte, et que nous travaillerons pour toutes et tous.
	Un merci particulier à celles et ceux qui ont soutenu notre liste « Avec vous pour Saint Blaise du Buis ». Nous maintenons notre engagement, à savoir mettre en œuvre un programme axé sur le dialogue, la transparence et l’action collective, pour faire de Saint Blaise du Buis un village où chacune et chacun se sent écouté.e et impliqué.e.
	Je tiens également à remercier le Conseil Municipal, qui m’a accordé sa confiance le 20 mars dernier en m’élisant maire de la commune. Ensemble, nous nous attachons à construire une équipe soudée, à votre service, pour répondre aux enjeux de notre territoire.

	Concrètement, où en sommes-nous ?
	Ces dernières semaines, nous avons posé les bases de notre action. Après l’énergie de la campagne, il était essentiel de prendre le temps de bien nous organiser pour servir efficacement vos intérêts. Nous avons structuré notre équipe : nomination des adjoint·e·s, désignation des délégués et des membres dans les commissions. Nous avons renforcé nos liens avec les communes voisines et nous nous sommes plongé·e·s dans les dossiers, comme la réception des travaux de la Résidence Seniors Inclusive, la coordination avec la commune d’Apprieu pour les travaux du pont du Châtelard ou l’amélioration de l’accueil de vos enfants pendant les temps du périscolaire.
	Parallèlement, nous coordonnons nos missions avec les services municipaux, qui assurent la mise en œuvre de nos actions au quotidien. Ensemble, nous œuvrons pour vous offrir un service public de qualité, adapté à vos besoins.
	Dans les semaines et les mois à venir, nous continuerons à vous informer, à vous consulter et à agir pour que Saint Blaise du Buis reste un lieu de vie où il fait bon vivre, où chacun·e trouve sa place. En attendant, je vous souhaite une excellente lecture et vous dis à très vite pour de nouvelles actualités ! Avec toute ma sympathie,
	Carole Longechamp , Maire de Saint Blaise du Buis.
	Une nouvelle feuille du Buis
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